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Rappel historique sur la construction et l’évolution de l’édifice 
 
 
 
 

 
L’ancienne église, placée sous le vocable de saint Martin, s’élevait sur l’actuelle place des 
Martyrs de la Résistance. Malgré les efforts consentis tant par la municipalité que par le clergé, 
le bâtiment se trouvait dans un état alarmant à la fin du 19ème siècle. 
Elle fut désaffectée par l’arrêté préfectoral du 24 mars 1905 et démolie la même année. 
 
Il avait bien évidemment fallu construire une nouvelle église avant de supprimer l’ancienne. 
L’édifice envisagé était important ; il présentait un vaste chœur et une grande nef de cinq 
travées. Par suite de l’orientation du terrain l’église était inversée, le chœur se trouvant à 
l’ouest. Un clocher néogothique flanqué de quatre clochetons devait surmonter l’entrée 
principale. 
 
La pose de la première pierre se déroula le dimanche 15 mars 1903, l’ouverture au culte eut 
lieu le 02 avril 1905. 
La seule travée de la nef qui avait pu être construite, faute de moyens, fut close par un mur sur 
lequel on fixa une croix de bois surmontant l’entrée. Détériorée par les intempéries, elle fut 
changée par une croix métallique en 1955. Tout comme la précédente cette croix s’est dégradée 
et mériterait d’être remplacée. 
 
L’entrée de l’église ne comportait aucun auvent ; la municipalité fit construire en 1970 un 
narthex. Ce narthex a été clos en 2010 par une grille. 
En 1971, un clocher en béton fut construit pour accueillir les trois cloches de l’ancienne église. 
 
A l’intérieur de l’église les verrières du chœur ayant la même largeur que celle de l’ancienne 
église, cela a permis de reposer dans les parties inférieures et supérieures de trois d’entre elles, 
des vitraux provenant de l’ancien bâtiment.  
Ceux des parties médianes datent de l’époque de la construction de la nouvelle église. Ils sont 
l’œuvre de l’atelier nancéien Joseph Janin Père (aujourd’hui atelier 54) ainsi que ceux 
représentant les évangélistes. 
Le même atelier a réalisé les deux vitraux de la nef. 
 
Parmi les vitraux provenant de l’ancienne église il faut encore citer les petites rosaces des 
autels latéraux, ainsi que ceux qui surmontent la porte de gauche et surtout ceux qui leur font 
pendant à droite, ils ont conservé, en effet, le nom de leurs créateurs Erdman et Kremer 17, cité 
des Fleurs Batignolles, Paris ainsi qu’une date : 1870. 
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Description sommaire de l’église 
 
 

L’église Saint-Martin de Romilly-sur-Seine a été conçue comme un bâtiment néogothique par 
le cabinet d’architecture Gillet de Châlons-sur-Marne (aujourd’hui Châlons-en-Champagne) en 
1902. C’est une église inachevée puisque la nef est réduite à une seule travée alors que cinq 
étaient prévues. 
Elle a subi des extensions narthex-clocher dans les années 70. 
Son orientation est inversée, le chœur se trouvant à l’ouest. 
 
Il existe cinq vitraux dans le chœur, deux dans la nef, deux dans les chapelles latérales et deux 
au dessus des portes latérales (dont une, celle du nord, est murée). Leur état est satisfaisant, 
même si certains nécessitent une restauration, ils seront conservés. 
 
Les verrières faisant l’objet de ce programme sont au nombre de quatorze. Les deux grandes, 
dans les transepts représentent une surface d’environ 33 m2 chacune, les douze autres placées 
plus haut représentent une surface d’environ 11 m2 chacune. Certaines de ces dernières ont 
reçu en 1949 des vitraux formés de « verres losangés sous plomb sans images » colorés en vert 
et jaune. Quelques uns de ces verres existent encore, d’autres n’ont pas résisté aux intempéries. 
Ces quatorze verrières sont en très mauvais état et présentent même un danger de chute de 
verre. 
 
Les protections extérieures de toutes les baies de l’église sont à restaurer. 
 
Deux éléments datant de l’ancienne église sont inscrits à l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques : une statue de la Vierge à l’Enfant, en pierre, datant du 16ème siècle, 
attribuée à l’école troyenne ; l’orgue, instrument de 13 jeux, construit par Louis Férat, inauguré 
le dimanche 30 septembre 1883 et installé en tribune en 1905 dans la nouvelle église.  
 
Une croix peinte, œuvre de Frère Yves, moine de l’abbaye de la Pierre Qui Vire, représentant la 
parabole de l’enfant prodigue, a été  installée dans le chœur au dessus de l’autel en 2001. 
 
Les dimensions intérieures de l’église sont les suivantes ; 
Largeur au niveau du transept : 31.20 m 
Longueur totale : 33.80 m 
Largeur de la nef : 20,60 m 
Largeur du chœur : 10 m 
Hauteur : 35m 
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Description des vitraux existants 

 
 
Les vitraux existants, du 19ème siècle, sont en assez bon état et seront conservés. Certains 
nécessiteront une restauration. 
 
Dans le chœur, la verrière centrale représente la Cène, ainsi que des scènes de la vie de Jésus. 
Elle est encadrée, à gauche, par une représentation de saint Martin partageant son manteau et 
des scènes de la vie de ce saint, et, à droite, par des scènes de la vie de Saint Louis, son 
éducation par Blanche de Castille, Saint Louis étant le saint patron des bonnetiers. 
Les parties supérieures et inférieures proviennent de l’ancienne église. 
 
Deux autres verrières représentent les quatre Evangélistes. Ces vitraux proviennent de l’atelier 
Joseph Janin Père de Nancy, aujourd’hui atelier 54, ainsi que les parties médianes des trois 
vitaux précédents.  
Dans la nef se trouvent deux vitraux représentant le couronnement de la Vierge et la victoire 
des forces chrétiennes sur les Turcs à Lépante le 17 octobre 1571. Ils proviennent du même 
atelier de Nancy. 
 
Des vitraux provenant de l’ancienne église, il faut encore citer les petites rosaces placées au 
dessus des autels latéraux : la Vierge, à gauche, et le Sacré Cœur, à droite, et ceux qui 
surmontent la porte de gauche à deux battants : mariage de saint Joseph et la fuite en Egypte, et 
ceux qui  leur font pendant à droite : martyr de sainte Agnès et un baptême par le Pape. 
Ils ont conservé le nom de leurs créateurs Erdman et Kremer, 17 cité des Fleurs Batignolles à 
Paris et une date 1870.  
On peut penser que les autres vitraux anciens proviennent du même atelier. 
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Sources 
 

Histoire d’une centenaire par Pierre Guillaumot. 
Archives départementales de l’Aube 
Archives du diocèse de Troyes 
Histoire de Romilly-sur-Seine (Edouard Joannis) 
Notes d’Histoire locale (Maurice Thiébaut) 
L’Est Eclair et Libération Champagne. 
Revue catholique 
La Croix de l’Aube  
Bulletin paroissial. 
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Martyr de Sainte Agnès     Baptême de ? par le Pape Mariage de Saint Joseph     La fuite en Egypte 
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   Le couronnement de la Vierge    (vitraux de la nef)         La victoire de Lépante 

Les rosaces des chapelles latérales 
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Programme iconographique 

A La création de vitraux 

La création de vitraux pour l’église Saint-Martin concerne la commune de Romilly-sur-Seine 
propriétaire du bâtiment et le clergé affectataire, puisque cette église a été terminée en 1905, 
avant la loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat, et qu’elle n’est pas « protégée » au titre des 
monuments historiques. Cette église a été construite entre 1903 et 1905 en remplacement de 
l’ancienne église située place des Martyrs. Elle est orientée est-ouest et le chœur se trouve à 
l’ouest. Faute de moyens financiers, seule la première travée de la nef a été construite et a été 
close par un mur sur lequel une croix métallique de 8m sur 6m a été installée en 1955. Cette 
croix métallique est en très mauvais état et devra être changée. 

Un narthex a été construit en 1970, récemment dégradé, il a été réparé de manière expéditive, et 
devra être réaménagé ; une grille, installée depuis peu, protège cet espace. Une croix peinte a 
été installée au dessus de l’autel en 2001. Créée par Frère Yves, un moine de l’abbaye de la 
Pierre qui Vire, elle représente la parabole de l’enfant prodigue. 

 Les vitraux du chœur, de l’abside, des chapelles latérales et de la nef sont en relativement bon 
état. Ce sont des vitraux historiés réalisés au 19ème, provenant de l’ancienne église et des 
vitraux du 20ème siècle fabriqués pour la nouvelle église. De petites restaurations sont 
nécessaires et les protections extérieures sont à refaire, car en très mauvais état. 

La proposition de vitraux concerne les 2 grandes baies du transept et les 12 plus petites qui sont 
en hauteur, huit dans les transepts, deux dans le chœur, deux dans la nef. Les grandes baies, 
orientées sud et nord, sont composées de 36 panneaux (9x4), plus les rosaces (environ 33 m2). 
Les 12 petites sont composées de 9 panneaux (3x3), plus les rosaces (environ 11,3 m2). La 
surface est d’environ  200m2  pour l’ensemble des 14 baies. 

La création de vitraux pour l’église Saint-Martin de Romilly-sur-Seine est rendue nécessaire 
par la médiocrité des verrières actuelles des baies et leur délabrement, également par la 
nécessité de protéger les orgues de la chaleur émanant du rayonnement solaire. Cette opération 
est une opportunité remarquable de confier à un artiste une composition stylistique unitaire 
pour l’édifice et de lui permettre ainsi une expression à l’échelle du monument. 
L’artiste prendra en compte la destination de l’église : lieu de culte catholique, où se rassemble 
la communauté chrétienne pour les célébrations eucharistiques, les baptêmes, mariages et 
funérailles. Ce lieu accueille également des événements culturels et artistiques (concerts, 
expositions, conférences). 

Il est souhaitable d’envisager l’association d’un peintre graphiste avec un maître verrier, mais 
un maître-verrier créateur pourra également concourir. 
Les verrières d’une église ont pour fonction première d’illuminer l’édifice et d’y créer une 
atmosphère propice au recueillement et à la prière. Elles peuvent aussi participer à l’édification 
des membres de la communauté en proposant la représentation soit figurée, soit allégorique des 
mystères chrétiens, de scènes bibliques ou de la vie des Saints. Il est important que l’artiste, 
même non croyant, en ait une connaissance suffisante et se serve des symboles qui y sont 
attachés (couleurs, symboles, formes, nombres, objets). 
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B La spiritualité du vitrail  
 
Le vitrail est le symbole d’une sorte « d’arche d’alliance » du fidèle, présent en l’église, au 
Dieu créateur. 
« Je suis la lumière du monde, celui qui me suit ne marche point dans les ténèbres, mais aura la 
lumière de la vie » (Jean 8, 12). Paroles du Christ qui, au 12ème siècle, guidèrent l’abbé Suger 
vers une spiritualité de la lumière, avec, en son abbatiale Saint-Denis, la réalisation de grandes 
verrières ; des verrières qu’il qualifiait dès lors de « très sacrées et de très miraculeuses ». 
Aussi nos cathédrales et nos églises, de pierre et de verre, d’hier et d’aujourd’hui, furent et 
demeurent ces lieux de vie, de rayonnement ; symbole de la présence incarnée du Christ et 
ainsi de l’Alliance, toujours renouvelée à sa lumière, du fidèle à son Dieu créateur. 
La caractéristique symbolique des « fenêtres » des églises est le rapport entre l’intérieur et 
l’extérieur, le rapport du croyant, du priant, au monde et à Dieu. 
Il y a aussi une symbolique de la lumière qui évoque Dieu, qu’il faut accueillir, et une 
symbolique complexe des couleurs quand la fenêtre filtre l’éclairage cru du soleil. Il faut aussi 
tenir compte de la différence entre un nord sans soleil et un sud abondamment éclairé. Le 
vitrail peut répondre en dialogue : couleur sombre pour le soleil, couleur claire pour l’ombre. 
Il y a une concordance entre la spiritualité,  la lumière, les couleurs. 

 

C Le thème retenu 

Lumière et eau : principes de vie 

 
On chemine de l’ancien testament vers le nouveau testament. 
A gauche, au sud, la lumière à droite, au nord, l’eau. 

 
A gauche : la lumière 

Ancien testament 
 
1/Genèse 1, 3-5   la création 
Dieu dit « que la lumière soit » et la lumière fut. 
 
2/Exode 3, 1-6   le buisson ardent 
Il regarda : le buisson était en feu. 
 
3/Exode 13, 21-22   le passage de la mer rouge 
Le Seigneur, lui-même, marchait à leur tête, colonne de nuée le jour pour leur ouvrir la route, 
colonne de feu la nuit pour les éclairer… 
 

Grande verrière : 
Nouveau testament 

 
4/Jean1, 4-5, 9   Jésus lumière du monde 
En lui était la vie et la vie était lumière des hommes, et la lumière brille dans les ténèbres et les 
ténèbres ne l’ont point comprise. 
Le verbe était la vraie lumière qui, en venant dans le monde illumine tout homme. 
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5/Jean 3, 19-21   Nicodème 
Celui qui fait la vérité vient à la lumière pour que ses œuvres soient manifestées, elles qui ont 
été accomplies par Dieu. 
 
6/Jean11, 9-10, 41-44  Résurrection de Lazare 
Jésus répondit : « N’y a t-il pas douze heures de jour, si quelqu’un marche de jour il ne 
trébuchera pas parce qu’il voit la lumière de ce monde ». 
 
 
7/Matthieu 17, 1-8    La transfiguration 
Il fut transfiguré devant eux, son visage resplendit comme le soleil, ses vêtements devinrent 
blancs comme la lumière. 
 
 
 

 
 
 

A droite : l’eau 
Ancien testament. 

 
14/Genèse1, 6-10   la création 
Dieu dit « qu’il y ait un firmament au milieu des eaux et qu’il sépare les eaux d’avec les eaux » 
Dieu fit le firmament et il sépara les eaux inférieures au firmament d’avec les eaux supérieures 
 
13/Exode 14, 15-16,21-22   le passage de la mer rouge 
Les eaux se fendirent et les fils d’Israël pénétrèrent au milieu de la mer à pied sec. 
 
12/Exode 17, 3-7   le puits de Jacob 
Prends le bâton avec lequel tu as frappé le Nil et va, Moi je serai là devant toi. Sur le mont 
Horeb tu frapperas le rocher, il en sortira de l’eau et le peuple boira. 
 

Grande verrière 
Nouveau testament 

 
11/Matthieu 3, 13-17   Le baptême de Jésus 
Ayant été baptisé, Jésus remonta de l’eau et voici que les cieux s’ouvrirent.. 
Celui-ci est mon Fils, bien aimé, qui a tout mon amour. 
 
10/Jean 4, 6-15   La samaritaine 
Si tu savais le don de Dieu… 
 
9/Jean 9,1-12   L’aveugle-né 
Va à Siloé et lave-toi 
Alors, moi j’y suis allé, je me suis lavé et j’ai retrouvé la vue 
 
8/Jean 21,1-14   La pêche miraculeuse 
Ce fut la troisième fois que Jésus se manifesta aux disciples, une fois ressuscité d’entre les 
morts. 
 
 
 
 



 16

 
 
 
 
D Plan iconographique de l’église Saint-Martin 
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E Cheminement spirituel du père Bernardo Colménares, curé de Romilly-
sur-Seine 
 
 
 
 
Le thème iconographique choisi, Eau et Lumière principes de Vie, est très ouvert et très riche. 
Je discerne dans le choix des scènes retenues pour les différentes verrières, tout d’abord une 
progression en parallèle : à droite, sur le thème de l’eau, à partir du partage des eaux en 
Genèse 1,6-10 (Dieu dit : « Qu’il y ait un firmament au milieu des eaux, et qu’il sépare les eaux 
d’avec les eaux.. ») jusqu’à l’apparition du Christ ressuscité sur les bords de la mer de 
Tibériade en Jean 21,1-14 (« Ce fut la troisième fois que Jésus se manifesta aux disciples, une 
fois ressuscité d’entre les morts. ») 

et en vis-à-vis    : à gauche sur le thème de la lumière de Genèse 1,3-5 (Dieu dit : «  Que 
la lumière soit ») jusqu’à la transfiguration  de Jésus en Matthieu 17,1-8 (« Son visage 
resplendit comme le soleil, ses vêtements devinrent blancs comme la lumière »). 
 
Ces progressions se faisant de l’Ancien Testament vers le Nouveau Testament, avec comme  
point de transition et de basculement les deux grandes verrières. L’une représentant le baptême 
du Christ et l’autre Jésus, lumière du monde. 
 
Ce cheminement, en symétrie, nous permet, d’observer en marchant dans l’allée centrale, des 
correspondances entre les scènes retenues. 
 
Ainsi, dans la très courte nef, nous trouvons en face à face, la création de la lumière et celle de 
l’eau. Puis en progressant dans le transept : le passage de la mer Rouge : 
En Exode13, 21-22 : « Le Seigneur lui-même marchait à leur tête, colonne de nuées le jour 
pour leur ouvrir la route, colonne de feu la nuit pour les éclairer » 
En Exode14, 15-16 et 21-22 « Les eaux se fendirent et les fils d’Israël pénètrent au milieu de la 
mer à pied sec » 
Ces deux scènes correspondent à des moments de libération du peuple du désert et de 
l’esclavage. 
 
De même en Exode12, 21-22 et en Jean 3, 19-21 (Nicodème) : la colonne de feu guide le 
peuple dans la nuit, lui permettant de fuir le pays où il était esclave pour un passage vers la 
terre promise ; Nicodème, lui, se laisse guider par la lumière du Christ afin de passer d’une vie 
soumise à la loi à une vie nouvelle dans l’Esprit, vers le Royaume de Dieu. 
 
Autre parallèle et correspondance dans le transept : 
En Exode 3,1-6 (le buisson ardent) : « Il regarda : le buisson était en feu » et en Exode17, 3-7 
(le puits de Jacob) : « Prends le bâton avec lequel tu as frappé le Nil et va, Moi je serai là 
devant toi, sur le mont Horeb tu frapperas le rocher, il en sortira de l’eau et le peuple boira » 
Ces deux scènes nous parlent de théophanies, de manifestations de Dieu en faveur de son 
peuple. 
 
Au « Puits de Jacob » en Exode 17, 3-7 fait face « la Samaritaine » en Jean 4, 6-15 : « Si tu 
savais le don de Dieu » autour d’un puits l’eau est offerte comme signe de Dieu pour la survie 
du peuple dans le désert ; Jésus a soif, comme le peuple, il a besoin de boire. La Samaritaine a 
besoin d’une autre eau, l’eau vive que Jésus va lui offrir. 
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Face au « buisson ardent » nous trouvons « la résurrection de Lazare » en Jean 11, 9-10 et 
41-44 (« Jésus répondit : « N’y a t-il pas douze heures de jour, si quelqu’un marche de jour il 
ne trébuchera pas parce qu’il voit la lumière de ce monde ») 
Ce sont deux manifestations de Dieu qui entre dans le chronos, le temps des hommes. Dieu se 
manifeste à Moïse comme Jésus se manifeste à Lazare. 
Le Dieu d’Isaac et de Jacob rencontre Moïse comme un ami, Jésus ressuscite Lazare, son ami, 
prémices de l’annonce de la vie éternelle. 
 
Nous poursuivons par « le Passage de la mer Rouge » en Exode 14, 15-16 et 21-22 qui fait 
face à « l’aveugle-né » en Jean 9, 1-12 (« Va à Siloé et lave-toi …Alors, moi j’y suis allé, je 
me suis lavé et j’ai retrouvé la vue »). Retenu en esclavage, le peuple doit pénétrer et franchir la 
mer pour atteindre et découvrir la liberté, de même l’aveugle-né doit recevoir la boue faite de 
terre et de la salive du Christ et pénétrer pour se laver dans la piscine de Siloé pour trouver la 
vue. 
Ainsi le peuple et l’aveugle sont envoyés par Dieu vers l’eau qui purifie et qui libère. 
 
Le point d’orgue du transept est bien sûr le face à face des grandes verrières représentant : 
 
En Jean 1, 4-5 et 9, Jésus, lumière du monde (« En lui était la vie et la vie était la lumière des 
hommes, et la lumière brille dans les ténèbres et les ténèbres ne l’ont pas comprise… Le Verbe 
était la vraie lumière, qui, en venant dans le monde illumine tout homme ») et en Matthieu 3, 
13-17 le Baptême de Jésus (« Ayant été baptisé, Jésus remonta de l’eau et voici que les cieux 
s’ouvrirent… Celui-ci est mon Fils, bien aimé, qui a tout mon amour. ») 
 
Notre cheminement se termine par les deux fenêtres qui se trouvent dans le chœur, et qui 
représentent deux scènes du Nouveau Testament. 
 
La Transfiguration  en Matthieu 17, 1-8 (« Il fut transfiguré devant eux, son visage resplendit 
comme le soleil, ses vêtements devinrent blancs comme la lumière. ») et la pèche miraculeuse 
en Jean 21, 1-14 (« Ce fut la troisième fois que Jésus se manifesta aux disciples, une fois 
ressuscité d’entre les morts. ») 
Nous sommes dans le chœur et les thèmes choisis sont deux thèmes essentiels de la foi 
chrétienne. 
 
La Transfiguration  est une annonce de Pâques, de la résurrection, message confidentiel de 
Jésus à des disciples choisis ; la pèche miraculeuse est elle aussi un signe fort du Christ 
ressuscité qui se manifeste et envoie ses disciples en mission.  
 
Ainsi en cheminant dans l’église Saint-Martin, chacun sera invité à admirer la beauté de la 
création, puis à se laisser guider sur le chemin de la libération, à nourrir sa foi des différentes 
théophanies, à s’émerveiller de Jésus, reconnu Fils de Dieu et Lumière du monde, à vivre dans 
l’espérance de la résurrection et à être missionnaire. 
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F Approche spirituelle du programme iconographique par le chanoine 
Dominique Roy, commission diocésaine d’Art Sacré 

L’Eau :  
 
 
L’eau est d’abord source et puissance de vie : sans elle la terre n’est qu’un désert aride, le pays de la faim et de la 
soif. Il y a aussi les eaux de la mort : l’inondation dévastatrice qui bouleverse la terre et engloutit les vivants. 
L’eau, enfin, dans les ablutions cultuelles purifie les personnes et les choses des souillures contractées au cours des 
rencontres quotidiennes. Ainsi l’eau, tour à tour, vivifiante et redoutable, toujours purifiante est intimement liée à 
la vie humaine et à l’histoire du peuple de l’Alliance. 
 
 
1) La créature de Dieu : 
 
Dieu, maître de l’univers, dispense l’eau à sa volonté : c’est la création : (Genèse au chapitre 1, versets 6 à 10). 
Les israélites, gardant la représentation de l’ancienne cosmogonie babylonienne, répartissent les eaux en deux 
masses distinctes : les eaux d’en haut ( Genèse 1/7) retenues par le firmament (Psaume 148/4) … des vannes en 
s’ouvrant leurs permettent de tomber sur la terre sous forme de pluie (Genèse 7/11) ou de rosée (Exode16/13) … 
les eaux d’en bas, sources et rivières elles proviennent non pas de la pluie mais d’une immense réserve sur 
laquelle repose la terre (Genèse 7/11 ; Exode 31/4) 
 
Dieu tient, en sa puissance créatrice, les destinées des hommes, par exemple, c’est l’épisode du puits de Jacob 
(Genèse 29/2). 
 
 
2) Les eaux dans l’histoire du peuple de Dieu : 
 
 
* les eaux et la rétribution temporelle : 

 
Si Dieu accorde ou refuse les eaux selon sa volonté, il n’agit pas de façon arbitraire, mais d’après le 

comportement de son peuple, selon qu’il reste fidèle ou non à l’Alliance. L’eau est donc l’effet et le signe de la 
bénédiction de Dieu envers ceux qui le servent fidèlement. En revanche, si Israël est infidèle, Dieu le châtie en lui 
« faisant un ciel de fer et une terre d’airain » (Lévitique au chapitre 26/19) afin qu’il comprenne et qu’il se 
convertisse. 
 
* les eaux terrifiantes :  
 
 L’eau n’est pas seulement une puissance de vie. Les eaux de la mer évoquent, par leur agitation 
perpétuelle, l’inquiétude démoniaque et par leur amertume la désolation du shéol. La crue subite des oueds, les 
orages, symbolisent le malheur qui s’apprête à fondre sur l’homme (Psaume 124) les intrigues que tissent contre le 
juste ses ennemis (Psaumes 8 ; 42 ; 71 ; 144). Chez les prophètes, le débordement dévastateur des grands fleuves 
symbolise la puissance des empires qui vont submerger et détruire les petits peuples. Entre les mains du Créateur, 
ce fléau n’est pas aveugle : engloutissant un monde impie, le déluge laisse subsister Noé, le juste. De même les 
flots de la mer Rouge font un tri entre le peuple de Dieu et les idoles. Les eaux terrifiantes anticipent le jugement 
définitif par le feu (psaume29 et Luc 3/16) et laissent, après leur passage une terre nouvelle (Genèse 8/11). 
 
 
* les eaux purifiantes : 
 
 Le thème des eaux de la colère rejoint un autre aspect de l’eau bienfaisante : celle-ci n’est pas seulement 
puissance de vie mais aussi ce qui lave, fait disparaître les souillures (Exode 16/4). Un des rites de l’hospitalité 
était de laver les pieds d’un hôte pour enlever la poussière de la route. (Genèse 18/4) et la veille de sa mort Jésus 
lui-même voulut lui-même accomplir cette tâche de serviteur en signe d’humilité et de charité chrétiennes (Jean 
13/2). Moyen de propreté physique, l’eau est souvent symbole de pureté morale. 
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3) les eaux eschatologiques : 
 
Le thème de l’eau tient une grande place dans les perspectives de restauration du peuple de Dieu. Après le 
rassemblement de tous les dispersés, Dieu répandra en abondance les eaux purifiantes qui laveront le cœur de 
l’homme pour lui permettre d’accomplir fidèlement toute la loi de Yahvé. L’eau qu’Ezéchiel voit sortir du temple 
symbolise la puissance vivifiante de Dieu qui va se répandre aux temps messianiques et permettre aux hommes de 
porter du fruit en plénitude. (Ezéchiel 47/12). 
 
 

4) C’est le passage au Nouveau Testament : 
 
* les eaux vivifiantes : 
 
 Baptisé dans les eaux du Jourdain, par celui qui prêche un baptême de conversion (Matthieu 3/13), le 
Christ est venu apporter aux hommes les eaux vivifiantes promises par les prophètes. Il est le rocher qui frappé 
laisse couler de son côté les eaux capables de désaltérer le peuple en route vers la terre promise (Jean, 7/38) Il est 
également le temple d’où s’échappe le fleuve qui va arroser et vivifier la nouvelle Jérusalem (Jean 7/38). Il dit à la 
Samaritaine : «  Si tu savais le don de Dieu et qui est celui qui te dit : donne-moi à boire, c’est toi qui l’aurais prié 
et il t’aurait donné de l’eau vive. » ou encore : « Celui qui boira l’eau que je lui donnerai n’aura plus jamais soif ; 
l’eau que je lui donnerai deviendra en lui source d’eau jaillissant en vie éternelle. » Jean 4/10).  
 
 
* les eaux baptismales : 
 

Le symbolisme de l’eau trouve sa pleine signification dans le baptême chrétien. Jean baptise pour la 
rémission des péchés (Matthieu 3/11) utilisant à cette fin l’eau du Jourdain qui, jadis, avait purifié Naanam de sa 
lèpre (2°livre des rois 5/10). Le baptême, lui, effectue la purification non du corps mais de l’âme. Par l’eau du 
baptême, le baptisé est appelé à voir à nouveau (guérison de l’aveugle-né (Jean 9/1). Paul ajoute un autre 
symbole : immersion et émersion du néophyte symbolise son ensevelissement avec le Christ et sa résurrection 
spirituelle (Romains 6/3). En nous communiquant l’Esprit de Dieu, le baptême est aussi principe de vie nouvelle, 
entrée dans la communauté des chrétiens appelée à se renouveler à témoigner.  
 

La lumière : 
 
 
Le thème de la lumière traverse toute la révélation biblique. La séparation de la lumière et des ténèbres fut le 
premier acte du Créateur (Genèse 1/38) Au terme de l’histoire du salut, la nouvelle création aura Dieu lui-même 
pour lumière (Apocalypse 21/23). De la lumière physique qui alterne ici-bas avec l’ombre de la nuit, on passera 
ainsi à la lumière sans déclin qui est Dieu lui-même. (1°lettre de Jean 1/5). L’histoire qui se déroule dans l’entre-
deux prend elle-même la forme d’un conflit où la lumière et les ténèbres s’affrontent, affrontement identique à 
celui de la mort et de la vie. 
 
 
 

Lumière et ténèbres : 
 
 

1) le Dieu de la lumière : 
 
* le créateur de la lumière : 
 

La lumière n’existe que comme créature de Dieu : lumière du jour qui émergea du chaos originel (Genèse 
1/5), lumière des astres qui « éclairent la terre jour et nuit (Genèse 1/14). Les ténèbres qui alternent avec elle sont 
dans la même situation car c’est le même Dieu qui façonne la lumière et les ténèbres. (Isaïe 45/7). C’est pourquoi 
lumière et ténèbres chantent le même cantique à la louange du Créateur. (Psaume 19). 
 
 
* le Dieu vêtu de lumière : 
 
 La lumière est comme le reflet de la gloire de Dieu. Elle est le vêtement dans lequel Dieu se drape 
(Psaume 104). Lorsqu’il paraît, son éclat est pareil au jour » (Habacuc 3). La voûte céleste sur laquelle repose son 
trône est éclatante comme le cristal (Exode 24/10). 
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* Dieu est lumière : 
 
 Il faut attendre le livre de la Sagesse pour que soit appliquée la lumière à l’essence divine. Effusion de la 
Gloire de Dieu, le Sagesse est un reflet de la lumière éternelle, supérieure à toute lumière créée (Sagesse 7/27). 
 
 
 

2) la lumière, don de Dieu : 
 
 
* la lumière des vivants : 
 
 La lumière est douce et il plait aux hommes de voir le soleil (Ecclésiaste 11/7)  De là découle une 
association entre la lumière et la vie : naître, c’est voir le jour ! (Job3/16). L’aveugle qui ne voit pas la lumière de 
Dieu (Tobie 3/17) possède un avant-goût de la mort. (Tobie 5/11). A l’inverse, le malade que Dieu arrache à la 
mort se réjouit de voir briller de nouveau sur lui «  la lumière des vivants » (Job 33) puisque le shéol est le 
domaine des ténèbres. (Psaume 88/13). 
 
 
* symbolisme de la lumière : 
 
En premier lieu, la lumière des théophanies comporte une signification existentielle pour ceux qui en bénéficient 
soit qu’elle souligne la majesté d’un Dieu devenu familier (Exode24/1) soit qu’elle fasse sentir son caractère 
redoutable (Habacuc 3/3). Par sa loi, Dieu éclaire les pas de l’homme (Proverbes 6/23) ; il est la lampe qui le guide 
(Job 29/3). En l‘arrachant au péril, il illumine ses yeux (Psaume 13/4). Il est sa lumière et son salut (Psaume 27/1). 
Finalement, si l’homme est juste, il le conduit vers la joie d’un jour lumineux. (Isaïe 58/10 – Psaume 36/10) tandis 
que le méchant trébuche dans les ténèbres (Isaïe 59/9). Lumière et ténèbres symbolisent les deux sorts qui 
attendent l’homme : le bonheur et le malheur. 
 
 

3) Promesse de la lumière : 
 
Il n’est donc pas étonnant de retrouver le symbolisme de la lumière et des ténèbres chez les prophètes. Les 
ténèbres, fléau menaçant qu’expérimentent les Egyptiens (Exode 10/21) constituent l’un des signes annonciateurs 
du Jour de Yahvé (Isaïe 13/10) – Jérémie 4/23) pour un monde pécheur : il sera ténèbres et non lumière (Amos 
5/18). Le jour de Yahvé sera joie et délivrance pour le reste des justes humilié et angoissé ; « le peuple qui 
marchait dans les ténèbres verra une grande lumière » (Isaïe 98/1 ; 42/7). 
 

Le Nouveau Testament : 
 

1) Le Christ lumière du monde : 
 
* accomplissement de la promesse : 
 
 Dans le Nouveau Testament, la lumière eschatologique promise par les prophètes est devenue réalité : 
quand Jésus commence à prêcher en Galilée, l’oracle d’Isaïe s’accomplit (Matthieu 4/16). Quand il ressuscite 
selon les prophéties, c’est pour « annoncer la lumière au peuple et aux nations païennes » Actes des Apôtres 
26/23). Ainsi, les cantiques conservés par Luc saluent-ils en lui, dès l’enfance, le Soleil levant qui doit illuminer 
ceux qui se tiennent dans les ténèbres (Luc 1/7), la lumière qui doit éclairer les nations (Luc 2/32). 
 
* le Christ révélé comme lumière : 
 
 Mais c’est surtout par ses actes et ses paroles qu’on voit Jésus se révéler comme Lumière du monde. Les 
guérisons d’aveugles (Marc 8/22) ont une signification particulière comme le souligne Jean en rapportant 
l’épisode de l’aveugle-né (Jean 9). Jésus déclare «  Tant que je suis dans le monde, je suis la lumière du monde » 
(Jean 9/5) ou «  Qui me suit ne marche pas dans les ténèbres, mais il aura la lumière de la vie » (Jean 8/12) ou 
encore « Moi, la Lumière, je suis venu dans le monde pour que quiconque croit en moi ne marche pas dans les 
ténèbres. » (Jean 12/46). Son action illuminatrice découle de ce qu’il est lui-même « la Parole même de Dieu, vie 
et lumière des hommes, Lumière véritable qui illumine tout homme en venant dans ce monde. » (Jean 1/4). 
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Aussi le drame, qui se noue autour de Lui, est-il un affrontement de la lumière et des ténèbres : «  la lumière luit  
dans les ténèbres » (Jean1/4) et «  le monde mauvais s’efforce de l’étouffer car les hommes préfèrent les ténèbres 
à la lumière lorsque leurs œuvres sont mauvaises. » (Jean 3/10). Finalement, à l’heure de la Passion, quand Judas 
sort du Cénacle pour livrer Jésus, Jean note : «  il faisait nuit » (Jean13/20) et Jésus, lors de son arrestation, 
déclare : «  C’est votre heure et la puissance des ténèbres. » Luc (22/53). 
 
* le Christ transfiguré : 
 
 Il est une circonstance où la Lumière divine que Jésus portait en Lui devient perceptible à des témoins 
privilégiés, dans une vision exceptionnelle : la Transfiguration. Ce visage qui resplendit, ces vêtements 
éblouissants comme la lumière (Matthieu 17/2) n’appartiennent plus à la condition mortelle des hommes : ils 
anticipent sur l’état du Christ ressuscité qui apparaîtra à Paul dans une lumière éclatante. (Actes des Apôtres 9/3). 
Tout cela relève du symbolisme propre aux théophanies de l’Ancien Testament. En effet, la lumière qui resplendit 
sur la face du Christ est celle de la Gloire de Dieu même. C’est en qualité de Fils de Dieu qu’il est le 
« resplendissement de sa Gloire » (Hébreux 1/3). Ainsi à travers le Christ-Lumière, se révèle quelque chose de 
l’essence divine. Non seulement Dieu « habite une lumière inaccessible » (1° à Timothée 6/12), non seulement on 
peut l’appeler « le Père des lumières » (Jacques 1/17) mais comme l’explique Jean : «  Il est lui-même Lumière et 
en Lui, il n’y a point de ténèbres. » (1°lettre de Jean 1/5). 
 
 

2) les Fils de lumière : 
 
* les hommes entre les ténèbres et la lumière : 
 
 La lumière qualifie le domaine de Dieu et du Christ comme étant celui du bien et de la justice et les 
ténèbres qualifient le domaine de l’adversaire, Satan comme étant celui du mal et de l’impiété (2°Corinthiens 
6/14) bien que Satan, pour séduire l’homme, se déguise parfois en « ange de lumière. » (2°Corinthiens 11/14). 
L’homme se trouve pris entre les deux et il lui faut choisir de sorte qu’il devienne « fils des ténèbres » ou « fils de 
lumière ». 
 
 
* des ténèbres à la lumière : 
 
 Par naissance, tous les hommes appartiennent au domaine des ténèbres. C’est Dieu « qui nous a appelés 
des ténèbres à la Lumière » (1°lettre de Pierre 2/9). Nous arrachant à l’empire des ténèbres, il nous a transférés 
dans le Royaume de son Fils pour que partagions le sort des saints dans la Lumière. (Colossiens 1/12) : grâce 
expérimentée lors du baptême quand « le Christ a luit sur nous » (Ephésiens 5/14). Cela détermine pour nous une 
ligne de conduite : «  vivre en fils de lumière. » (Ephésiens 5/8). 
 
 
* la vie des fils de lumière : 
 
 Il importe donc que l’homme ne laisse pas s’obscurcir sa lumière intérieure, de même qu’il veille sur son  
œil, lampe de son corps (Matthieu 6/22). Chez Paul, la recommandation devient habituelle. « Il faut revêtir les 
armes de lumière et rejeter les œuvres de ténèbres. » (Romains 13/12).  
 
 Toute la morale entre dans cette perspective : le fruit de la lumière, c’est tout ce qui est bon, vrai et juste. 
Jean ne parle pas autrement : «  il faut marcher dans la lumière pour être en communion avec le Dieu qui est 
lumière » (1°lettre de Jean 1/5). Le critère, c’est l’amour fraternel : « à cela, l’on reconnaît si l’on est dans les 
ténèbres ou dans la lumière » (1°lettre de Jean 2/8). Celui qui vit ainsi, en vrai fils de lumière fait rayonner parmi 
les hommes la lumière divine dont il est devenu dépositaire. Devenu à son tour la lumière du monde (Matthieu 
5/14), il répond à la mission que le Christ lui a donnée. 
 
 
* vers la lumière éternelle : 
 
 Engagé dans une telle voie, l’homme peut espérer la merveilleuse transfiguration que Dieu a promise aux 
justes dans son royaume (Matthieu 13/43). En effet, la Jérusalem céleste où ils parviendront finalement reflétera 
sur elle la lumière divine, conformément aux textes prophétiques (Apocalypse 21/23) ; alors les élus, en 
contemplant la face de Dieu seront illuminés par cette lumière ! 
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G Réalisation des travaux 

•Il est prévu que ces travaux s’exécuteront en trois tranches, une première tranche concerne les 
deux grandes baies (n° 4 et 11), la deuxième tranche concerne les douze petites baies 
(n°1,2,3,5,6,7,8,9,10,12,13,14). Mais le projet doit être global de manière à conserver à 
l’ensemble la cohérence du thème.  

La troisième tranche concerne la restauration des vitraux existants et leurs protections, elle sera 
exécutée en même temps que la première tranche, mais peut être un poste à part. 

• Les vitraux seront réalisés dans un style contemporain et devront être une création originale 
laissée à la libre inspiration de l’artiste. Le caractère sera figuratif ou non. Ces vitraux ne 
devront pas être seulement « décoratifs » mais avoir une signification en rapport avec le thème. 

. Les nouveaux vitraux devront s’harmoniser avec les vitraux existants. 
• La composition devra mettre en œuvre une scénographie chromatique et lumineuse, qui 
préserve l’ambiance naturelle de l’édifice, exalte son caractère sacré et valorise l’église. 

• La technique d’expression et de mise en œuvre est libre, mais la pérennité de l’ouvrage devra 
être garantie par le choix de technologies éprouvées. 

• L’artiste veillera à la facilité de l’entretien et de réparation de l’œuvre. 

• Les structures existantes devront être conservées. 

• La proposition comprend les échafaudages, les calfeutrements, la serrurerie et d’une manière 
générale toutes sujétions nécessaires à la clôture des baies et à leurs protections extérieures. 

. Les travaux devront être terminés impérativement en novembre 2012 pour la première 
tranche (les deux grandes baies) et les restaurations (troisième tranche). Pour la deuxième 
tranche, les douze baies hautes, l’exécution est prévue en 2013/2015.  
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3 

________________________________________________________ 
 

Les contraintes architecturales 
 
 

A. L’édifice 
 
L’église de Romilly sur Seine se trouve sur un vaste espace au cœur de la ville. La nef étant 
tronquée, une allée de marronniers, partant de la rue, mène jusqu’à l’entrée. Le mur fermant la 
nef donne un aspect massif au bâtiment et une grande croix métallique surmonte le narthex. 
Les dimensions intérieures créent un espace où la longueur totale est à peine supérieure à la 
largeur du transept. Le chœur est éclairé par les vitraux existants qui sont placés très en hauteur 
et donne, de ce fait une impression « fermée ». 
 
B. Les baies, la lumière 
 
Une des caractéristiques de l’église Saint-Martin est sa grande luminosité. Les grandes baies 
des transepts de plus de 10m de haut assurent l’essentiel de l’éclairage intérieur. La grande 
verrière sud diffuse, en été, un éclairage et une chaleur qui peuvent être  désagréables. La petite 
verrière sud placée dans la nef au dessus des orgues risque de les endommager à cause du 
rayonnement solaire. 
 
C. Diagnostic sanitaire des baies 
 
Compte rendu de visite des ossatures le 06 mai 2010 (société Ancelin à Nogent-sur-Seine) 
Ossature constituée de montants béton avec feuillure et bain de mastic. Recoupements 
horizontaux en fer T30/30 drainant et filant. 
Façade sud : maçonnerie en bon état, fer oxydé sans dégradation nécessitant un brossage, 
application d’une couche de Rubsol pour stabiliser la rouille et peinture avant la pose des 
vitraux. 
Façade nord : dégradation ponctuelle d’éléments de maçonnerie, fer T oxydé nécessitant le 
même traitement que précédemment, présence d’un ouvrant en partie basse complètement 
détérioré à supprimer. 
 
D. Du vitrail en général dans le département de l’Aube 
 
80% du patrimoine mondial des vitraux se trouve en France. 
De ces 80%, 80% se trouve dans le nord de la France. 
De ces 80%, 80% se trouve en Champagne. 
Le département de l’Aube est, sans conteste, l’un des départements français les plus riches en 
vitraux de toutes époques. La tradition y est fortement ancrée et perdure encore de nos jours. 
Dans le département se côtoient des vitraux du 12ème siècle (la cathédrale de Troyes) ; du 13ème 
siècle (la cathédrale et l’église Saint urbain à Troyes) ; des 14ème et 15ème siècles (cathédrale de 
Troyes) ; du 16ème siècle (en grand nombre dans la quasi-totalité des édifices troyens et 
aubois) ; du 17ème siècle (Bibliothèque et église Saint-Pantaléon de Troyes) ;… et du 21ème 
siècle (église Saint-Pierre et Saint-Paul de Villenauxe-la-Grande). 
L’église Saint-Martin de Romilly-sur-Seine s’inscrira ainsi dans la longue tradition du vitrail 
dans notre département et sera un atout touristique incontestable pour la ville. 
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Précisions sur le type de verrières souhaité 
 
 
 
        Les verrières concernées 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Petite verrière 

Grande verrière Nord 
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A Les verrières concernées 
 
Les baies concernées sont au nombre de 14 représentant une surface globale d’environ 200 m2. 
Les deux grandes baies du transept, qui feront l’objet de la première tranche de travaux 
représentent une surface d’environ 66 m2 ; les 12 plus petites, objet de la deuxième tranche de 
travaux, ont une surface chacune d’environ 11, 30 m2 ; elles sont situées ainsi : 2 dans la nef, 8 
dans le transept et 2 dans le chœur. Les dimensions exactes des verrières seront à vérifier. 
 
B Type de verrières souhaitées 
 
La structure des quatorze baies qui doivent recevoir des vitraux s’avère en bon état ; de ce fait 
cette structure sera conservée dans la nouvelle création. 
Les nouveaux vitraux devront répondre au cahier des charges iconographiques et préserver le 
caractère lumineux et sacré de l’édifice. 
Ces verrières relèveront de l’art traditionnel du vitrail. 

 
C Impact visuel des verrières et protections 
 
La protection des vitraux est nécessaire et doit être prévue dès l’origine.  
Cette protection est donc demandée dans le projet général de la création des nouveaux vitraux. 
Celle-ci devra être conçue et raisonnée par les candidats au même titre que les vitraux et 
intégrée dans les propositions qui seront faites. 
Les protections proposées pourront être de tout ordre. 
 
D L’expression 
 
Sur la base du programme iconographique, l’expression des vitraux sera libre et laissée à 
l’appréciation des artistes pressentis. L’intégration des données du programme iconographique 
« visité » par l’artiste est néanmoins une contrainte obligatoire du projet. 
Les nouveaux vitraux devront s’harmoniser avec les vitraux existants. 
Il est souhaité que dans son expression personnelle, l’artiste instaure un dialogue réel avec 
l’édifice. 

 
E Droits d’auteur 
 
Le candidat ou groupement retenu cédera à l’association les droits de reproduction et de 
représentation de l’œuvre dans les conditions définies ci-après. 
Les vitraux seront naturellement exposés dans l’église Saint-Martin de Romilly-sur-Seine. 
Ils pourront également servir de base à une promotion du patrimoine local sur tout support 
papier ou autre diffusé sur l’intégralité du territoire français ainsi que sur les sites internet des 
partenaires de l’association « des Vitraux pour Romilly » (office de tourisme, financeurs…) 
La cession des droits se fait pour la durée légale de la protection du droit d’exploitation. 
Cartons et maquettes  du lauréat resteront après utilisation, propriété de l’association « des 
Vitraux pour Romilly ». 
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Chapitre 3 
_________________________________________ 

Consultation 
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1 
 
 

Choix des candidats 
 

 
Il est souhaitable d’avoir une candidature conjointe d’un artiste et d’un maître verrier.  
Ce « couple »  ainsi que leur modalité juridique de collaboration devront être identifiables le 
plus en amont possible. 
Le choix du jury se portera à la fois sur la qualité de l’artiste et sur celle du maître verrier, sur 
leur lettre d’intention et sur les avantages et garanties que le « couple » apportera. 
L’objectif recherché ici est d’apporter à l’artiste tout le savoir faire du maître verrier et 
d’assurer toutes les garanties financières et techniques au projet. 
Un atelier pourra présenter plusieurs candidatures avec des artistes différents. 
La candidature d’un maître verrier, créateur et réalisateur, est également possible. 

 
 
 
 
2 

_________________________________________________________ 
 

Dossier à produire 
 
 

Le dossier de candidature comprendra sous peine de nullité : 
1/ Une note d’intention (une page A4) élaborée par l’artiste et/ou le maître verrier créateur et 
relative au projet de création de vitraux, explicitant les choix et le respect du programme. 
2/ Le dossier de référence comprendra : 
Une biographie de l’artiste et /ou du maître verrier. Un dossier accompagné de photographies 
présentant les réalisations récentes. 
3/ Une lettre de candidature portant acceptation sans condition du présent programme. 
4/ Une déclaration sur l’honneur des candidats attestant qu’ils sont à jour de leurs obligations 
fiscales. 
5/Copies des attestations d’assurances civiles et décennales. 
6/ L’attestation de qualification professionnelle ou équivalent. 
7/ Les certificats ou appréciations signés et datés des maitres d’œuvre et d’ouvrage pour les 
références citées au 2. 
8/ Une attestation de visite de l’église Saint Martin de Romilly-sur-Seine. 
Aucune rémunération ne pourra être exigée au titre des documents et prestations fournis dans 
ce cadre. 
Les candidats non retenus pourront à leur demande, récupérer les documents fournis. 
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Mode de consultation 
 
Celui-ci se fera selon un appel d’offre à deux tours : 
 
1er tour : choix de deux à cinq candidats admis à concourir au 2ème tour. 
 
2ème tour : consultation restreinte. 
      choix du lauréat. 
      passation des marchés négociés avec le lauréat. 
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_________________________________________________________ 
 

Documents à fournir par les candidats du 2ème tour 
 

La nature des vitraux et des protections proposés. 
Les techniques employées. 
Deux ou trois devis : 1/ le coût de la conception et de la réalisation de ces vitraux 2/ le coût de 
leur mise en place et de leurs protections et éventuellement 3/ la restauration des vitraux 
existants et de leurs protections (sachant que la municipalité devra certainement lancer un appel 
d’offre public pour ces deux derniers postes). 
Les délais de réalisation et le planning des travaux. 
La volonté de transcrire le programme iconographique. 
Un mémoire artistique et un mémoire technique. 
Un plan de synthèse coloré du projet proposé. 
Un projet coloré baie par baie à l’échelle 1/20ème.  
Un panneau d’essai réalisé en vitrail incluant le type de protection choisie (dimension 
indicative 90cm par 50cm) (grande baie sud) 
Les missions réparties entre les membres des équipes. 
Un plan détaillé et daté de la réalisation des vitraux et de leur pose. 
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_________________________________________________________ 
 

Mode de rémunération des candidats du 2ème tour 
 
Une indemnité de deux mille cinq cents euros TTC sera versée aux candidats  non retenus du 
2ème tour, après présentation du dossier complet ci-dessus. 
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_________________________________________________________ 
 

Délais de réponse des candidats 
 
 
Les candidats au 1er tour devront répondre dans un délai de six semaines après le lancement du 
concours. 
 
La date limite de réponse est fixée au 21 mai 2011. Tout dossier reçu après cette date sera rejeté 
(date de la poste). Le fait de participer au concours vaut pour le candidat acceptation du présent 
programme. 
 
Les candidats du 2ème tour, choisis par le jury fin mai, devront présenter leur panneau d’essai et 
leur dossier complet pour le 30 septembre 2011. 
 
 
 

 
 
 

Le jury 
 
 

Le jury sera composé par deux membres de la commission d’art sacré du diocèse de Troyes, 
par deux membres du service diocésain Art, Culture et Spiritualité, par deux membres de la 
municipalité désignés par le maire de Romilly, deux membres de l’équipe d’animation 
paroissiale de Romilly, par le curé affectataire de Romilly, par cinq membres de l’association 
« des vitraux pour Romilly » et par un expert artistique et technique. 
 
La décision du jury est sans appel, aucune réclamation ne pourra être prise en considération. 
 
 

CONTACTS : 
 
Documents à faire parvenir avant le 21 mai 2011 à l’adresse suivante : 
Claude Martin 
Président de l’association « des vitraux pour Romilly» 
Le Haut  
3, rue de la Grille 
51260 Marcilly-sur-Seine 
Tel : 06 80 83 31 07 
Visites de l’église Saint-Martin de Romilly-sur-Seine sur RDV (absent du 25 avril au 04 mai) 
ou s’adresser à la Mairie tel : 03 25 39 43 80 ou au presbytère tel :03 25 24 77 31. 
 


